
EXTRAIT DES STATUTS
DU COMITY INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE

(adoptes le 21 juin 1973)

ARTICLE PREMIER. — Le Comiti international de la Croix-Rouge. — 1. Le Comit£
international de la Croix-Rouge (CICR), fonde a Geneve en 1863, consacr^ par les
Conventions de Geneve et par les Conferences internationales de la Croix-Rouge,
est une institution independante ayant son statut propre.

2. II est partie constitutive de la Croix-Rouge internationale 1.

ART. 2. — Statut juridique. — En tant qu'association regie par les articles 60 et
suivants du Code civil suisse le CICR possede la personnaliti civile.

ART. 3. — Siige et embleme. — 1. Le CICR a son siege a Geneve.
2. II a pour embleme la croix rouge sur fond Wane. Sa devise est «Inter arma

caritas ».

ART. 4. — Role. — 1. Le CICR a, notamment, pour r61e:
a) de maintenir les principes fondamentaux de la Croix-Rouge, tels qu'ils ont 6t6

proclaims par la XXe Conference internationale de la Croix-Rouge;
b) de reconnaitre toute Societe nationale de la Croix-Rouge nouvellement cre^e ou

reconstitute et r^pondant aux conditions de reconnaissance en vigueur, et de
notifler cette reconnaissance aux autres Societes nationales;

c) d'assumer les taches qui lui sont reconnues par les Conventions de Geneve, de
travailler a l'application fidele de ces Conventions et de recevoir toute plainte au
sujet de violations alleguees des Conventions humanitaires;

d) d'agir, en sa qualite d'institution neutre, specialement en cas de guerre, de guerre
civile ou de troubles inteYieurs; de s'employer en tout temps a ce que les victimes
militaires et civiles desdits conflits et de leurs suites directes recoivent protection et
assistance, et de servir, sur le plan humanitaire, d'intermddiaire entre les parties;

e) d'assurer le fonctionnement des Agences centrales de renseignements prevues
par les Conventions de Geneve;

f) de contribuer, en vue desdits conflits, a la preparation et au developpement du
personnel et du materiel sanitaires, en collaboration avec les organisations de la
Croix-Rouge et les Services de sant£ militaires et autres autorites comp£tentes;

g) de travailler au perfectionnement du droit international humanitaire, a la compre-
hension et la diffusion des Conventions de Geneve et d'en pr£parer les deVeloppe-
ments eVentuels;

h) d'assumer les mandats qui lui sont confies par les Conferences internationales de
la Croix-Rouge.

2. Le CICR peut en outre prendre toute initiative humanitaire qui entre dans son
r61e d'institution sp6ciflquement neutre et independante et 6tudier toute question dont
l'examen par une telle institution s'impose.

ART. 6 (alinea premier). — Membres du CICR. — Le CICR se recrute par coop-
tation parmi les citoyens suisses. II comprend de quinze a vingt-cinq membres.

* La Croix-Rouge internationale comprend les Societes nationales de la Croix-Rouge, le Comiti
international de la Croix-Rouge et la Ligue des Soci6t6s de la Croix-Rouge. L'cxpression « Societes
nationales de la Croix-Rouge » couvre egalement les Societes du Croissant-Rouge et la Societe du
Lion-et-Soleil-Rouge.
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